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LOGEMENT 
 

 

 
 

 

*Quand vous louez un logement, vous devez payer : 

 

-Un dépôt de garantie = somme versée au bailleur pour payer les 

réparations si vous causez des dommages dans votre logement 

 

-Un loyer tous les mois 

 

-Et en plus : l’eau, l’électricité, le gaz, le téléphone…  

 

 

*Souvent, le propriétaire exigera un garant/une caution  

= une personne qui s’engage à payer votre loyer si vous ne le payez 

pas  

  

 

 

 

ARCal-BN 


